
c) Pour les Parties à la Convention de Bâle, ne soient pas transportés par-delà les frontières 
internationales, sauf à des fins d’élimination écologiquement rationnelle conformément aux 
dispositions du présent article et de la Convention de Bâle. Dans le cas des transports par-delà les 
frontières internationales auxquels la Convention de Bâle ne s’applique pas, une Partie n’autorise 
un tel transport qu’après avoir tenu compte des règles, normes et directives internationales 
pertinentes.

4. La Conférence des Parties s’attache à coopérer étroitement avec les organes compétents de la 
Convention de Bâle pour examiner et actualiser, selon qu’il convient, les directives visées à 
l’alinéa a) du paragraphe 3.

5. Les Parties sont encouragées à coopérer entre elles et avec des organisations 
intergouvemementales compétentes et d’autres entités, s’il y a lieu, pour développer et maintenir 
les capacités mondiales, régionales et nationales en vue de la gestion écologiquement rationnelle 
des déchets de mercure.

Article 12 

Sites contaminés

1. Chaque Partie s’efforce d’élaborer des stratégies appropriées pour identifier et évaluer les 
sites contaminés par du mercure ou des composés du mercure.

2. Les actions visant à réduire les risques présentés par ces sites sont menées d’une manière 
écologiquement rationnelle comprenant, au besoin, une évaluation des risques pour la santé 
humaine et l’environnement posés par le mercure ou les composés du mercure qu’ils recèlent.

3. La Conférence des Parties adopte des orientations sur la gestion des sites contaminés qui 
peuvent inclure des méthodes et des approches pour :

a) L’identification et la caractérisation des sites contaminés;

b) La mobilisation du public;

c) Les évaluations des risques pour la santé humaine et l’environnement;

d) Les options de gestion des risques présentés par les sites contaminés;

e) L’évaluation des avantages et des coûts; et

f) La validation des résultats.

4. Les Parties sont encouragées à coopérer à l’élaboration de stratégies et à l’exécution 
d’activités visant à identifier, évaluer, classer par ordre de priorité, gérer et, s’il y a lieu, remettre 
en état les sites contaminés.

17


